
   

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Les Trophées de l’Innovation RH 

vous sont proposés par : 

RÈGLEMENT 

DU CONCOURS 
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Les Trophées de l’innovation RH sont destinés à mettre en valeur l’audace, l’implication et la 
créativité des entreprises et des jeunes ou futurs praticiens de la fonction RH. Cet évènement est 

organisé par les étudiants du Master 2 MRH de l’Université Lille 1. 

 

Article 1 : Objet 
 
Les trophées de l’Innovation RH recouvrent deux concours distincts : 
 
Un concours ouvert aux entreprises : 

Les entreprises seront récompensées sur leurs  actions et/ou outils innovants dans le domaine de 
la gestion des ressources humaines.  

Un concours ouvert aux étudiants : 

Les étudiants devront répondre à la question suivante : 

 « Imaginez que vƻǳǎ şǘŜǎ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ IǳƳŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǉǳŜ 
mettriez-Ǿƻǳǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻns de travail de vos collaborateurs ? » 

 
Article 2 : Organisation 
 
Les trophées de l’Innovation RH sont organisés par le Master 2 Management des Ressources 
Humaines de l’Université de Lille 1 en partenariat avec :  
 

- La Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie du Nord-Pas-de-Calais  
- L’ANDRH Flandres-Artois  
- L’Université Lille 1 

 
Les trophées de l’Innovation RH rentrent dans le cadre de l’action « J’innove en Nord-Pas-de-
Calais ». 
 
Article 3 : Eligibilité 
 
Toutes les entreprises implantées dans le Nord Pas de Calais et la Picardie, quel que soit leur taille 
ou leur secteur d’activité peuvent participer à ce concours.  
 
Ce concours est ouvert aux étudiants en troisième année de Licence ou en première année de 
Master ayant une spécialité Ressources Humaines ou un intérêt pour ce domaine.  
 
Article 4 : Le jury 
 
Jury entreprises : 
 
Le jury est co-présidé par Sébastien RICHARD, Directeur du Master 2 Management des Ressources 
Humaines de Lille1 et par Thierry COLLET, Directeur emploi formation de la CRCI Nord-Pas-de-
Calais. En cas d’égalité de note, ils seront sollicités pour départager les ex-æquo. 
 
Les autres membres du jury sont à confirmer.  
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Certains membres du jury peuvent être obligés de s’abstenir de voter en raison de leur proximité 
professionnelle avec certaines sociétés concourantes (liens capitalistiques, actionnaires communs, 
partenariats forts, etc.). 
 
Jury étudiants : 
 
Le jury sera présidé par Sébastien RICHARD, Directeur du Master 2 Management des Ressources 
Humaines de Lille1, et sera composé de professionnels RH membres de l’ANDRH Flandres-Artois. 
 
Les membres du Jury sont tenus à la confidentialité des dossiers de candidatures et des débats lors 
du jury. 
 
Article 5 : Dossier de candidature 

 

Pour postuler, les candidats devront remplir le formulaire d’inscription joint à la plaquette projet.   

Après envoi du formulaire d’inscription, les personnes intéressées recevront le dossier de 
candidature.   

 
Pour les entreprises : 
 

Dans le dossier de candidature, elles devront expliquer le contenu, le contexte, les enjeux, la 
communication et la mise en œuvre de leur projet innovant. Il est possible de complèter le dossier 
par tout élément valorisant l’action présentée. 

 
Pour les étudiants : 
 

Dans le dossier de candidature, les étudiants devront expliquer brièvement leur parcours et 
présenter leur projet. Cette description peut se faire par le biais, soit de photos, soit d’une vidéo 
accompagnée d’un bref texte explicatif, soit par le biais d’un dossier d’une à cinq pages maximum.  

 
Les dossiers devront être remis par voie postale ou par voie électronique entre le 1er janvier 2011 
et le 15 avril 2011 au plus tard, le cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :  
 
E-mail :   trophees.rh@gmail.com 
 
Adresse postale :  Trophées de l’Innovation RH 

Master 2 Management des Ressources Humaines 
Faculté de Sciences Economiques et Sociales 
Université des Sciences et Technologies de Lille 
Bâtiment SH3 
59655 Villeneuve d’Ascq Cedex 

 
La communication sur les actions sélectionnées s’effectuera sur la base des informations 
recueillies dans le dossier de candidature sauf mention contraire de l’entreprise. Conformément 
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aux dispositions de l’article 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les candidats bénéficieront d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations communiquées aux médias. 
 
Article 6 : Thèmes du concours 
 
Tous les thèmes RH sont admis. Exemples : 
 

- Amélioration des conditions de travail 
- Process de formation 
- Innovation technique concernant les outils RH 
- Etc. … 

 
Article 7 : Déroulement des sélections 
 
Les entreprises présélectionnées pourront éventuellement faire l’objet d’une visite en entreprise, 
si le comité de sélection estime que cela est nécessaire. 
 
Le jury se réunira entre le 18 avril 2011 et le 29 avril 2011 pour examiner les projets retenus sur 
base du dossier de candidature et de l’éventuel rapport d’instruction et pour leur attribuer une 
note.  
 
Article 8 : Résultats des délibérations 
 
Les candidats seront informés par écrit de leur nomination et seront tenus d’être représentés lors 
de la remise des Trophées qui aura lieu à Lille dans les locaux de la CRCI Nord-Pas-de-Calais, le 13 
mai 2011. 
Les résultats définitifs seront communiqués lors de cette remise des Trophées. 
 
Article 9 : Valorisation 
 
Pour les entreprises : 
 
Une communication dans un journal local et une revue spécialisée mettra en valeur le primé. Les 
primés pourront utiliser le Trophée de l’Innovation RH pour mettre en valeur leur action dans leur 
propre communication vis-à-vis de leurs clients et de leurs collaborateurs.  
 
Pour les étudiants : 
 
1er prix : Un Mac Book d’une valeur de 999 € 
2ème prix : Un Ipad 16 Gb d’une valeur de 499 € 
3ème  prix: Un Ipod nano 8 Go d’une valeur de 169 € 
 
Article 10 : Confidentialité 
 
L’ensemble des membres du Jury et les organisateurs s’engagent à une totale confidentialité 
concernant les candidats, les nominations et les résultats définitifs jusqu’à la remise des Trophées 
de l’Innovation RH. 
Par contre, tous documents stipulés « confidentiel » ne sera pas divulgué.  
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Article 11 : Acceptation du règlement 
 
Le dépôt d’un dossier de candidature aux Trophées de l’Innovation RH entraîne l’acceptation 
pleine et entière du présent règlement. 
 
Article 12 : Annulation 
 
Les organisateurs se réservent le droit d'annuler ou de modifier partiellement ou en totalité le 
concours si les circonstances l'y obligent sans avoir à justifier cette décision et ne pourront, en 
aucun cas être tenus pour responsables. 


